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Règlement intérieur du vide grenier 

Artlcl.e 1 ;'· La .. m�t1lfaStallo_n déncimméa ·« vida gféniar � cajarilsée pgr Je .Comité festif de l.esplnasse, sa 
dérouîera sutl�S:.!:!Spaœs-EÎi 'ptaœ du Bou!Odroma, 'à Les[Jlnassa. Le début" âe. Ja manifestallon de 06h00 à 
18h00. :M�n;/'dè respecter !es heures d'arrivée. Le vide grtlnler est ouv·àrt

_ 
aux_pertiouliars. Les professionnels 

sonl lotettlits ·sauf autorisation donnée des organisateurs. - , . ·""-''' _ -, , ,-·' . . 
Àrtlcle 2 : Les l'ésetvatlons sont nominatives et châciii,-amg,lâœrpent est attiibué Je_jour· même par les plackirs 
eri fonctlt:ln des réaervat!ons et par ordru d'errlvée-:-iUf'I _;e!JJ -vélilcu1a par stand,ast,_�ulér!s_�. {un parking as! 
réservé pour les autres). L'entrée du vide grenler:"est lnU!rd'de avant 06h00, L'lnsta!l11ttor1Jde'vra se taire de 
06h00 à 08h00,Le pass sanitaire et Le port du masque sont, 6bllgatolres. f3aesh ce dé!Bli"'"P!LIB aucun véhicule 
fie sera aulorisé à se déplacer dans l'enceil'lte du vidlal-grenIên�squ'à 18h00. Tout erpp!i!ce�ent réservé et non 
occupé à 08h00 sera considéré comme llbrè et n�'d0:n�era_�r�,-� aucUn remboursement du. �tP.�_-de place. 

._- ···" · ,  · -'.'-,i_é--; -_ ._, " ·:;. Article 3 :  Les enfants mineurs expo_s:ants devronfer(pi!fltl�oenOO être en présence d'une personne majeure et 
ras!eront sous son entl�re,respOOSeblllté. - · 

Artlo.le 4 :  fous _l_es .etÔplacemenls devront être .t_eniif}tans un pE.itfa,lt ét�t de ·propr_elé. Un sac poubelle laur 
sera remis _dès- Je_üi arrivée: â l'accueil. I l e11j expJ8SSéll'.lèl'!f intan:jlt d_e-Jeter à ,nêm'e la·!:101 des papîera, cartons, 
ou qua!que·objet queee 1So!( ·· · · •,_ •- · , -" · · 

·Mie_!• 5 : l� chi�ns dolVentJ1t_� ienua.·e� ·1�sse datl:a r�nC!ô!;nte.du_ vîcie-9reniài: .. 
-À.rtlèJe 6 :  !.es partlCiJ:!�nts soni•iriSCnts aufun registre- de· pol!C8; rempl(�ar !es organisateurs. Ledit registre 
,ser� traMfuis •à la p�fect',Jre de Ha�ta.Garonne 1ès !a �-n de.ta _IT)anifas�tiOI}_ _ ; :  

· · •
-
�Îclo 1 ·:· _Chaq�/���cîpant d�vra ;at1_ soumettra'-�ux éventuel& contrô�/d"ës· seNiCE!S de poltca ou de
gendarmerie, des services fi�u� et;P_e ·J� cçncurranoo, deda. consommation èl de la rdp�sslpn des fraudas. Ët 
P�"Q_lf lL1Stlfier da._son.ldentit�t� 

1 
:-

,. 
ArtlçJe a : L �nsc11PUori sèrti va1idee par l'orgaril$ai1M qu'à réception complète du do.a:iier (bull&tin d'lnscrîptlon, 
allestatlon d'lnscrîJ)tlon s1gné, da la photocopie l'écto verso de !a. éarle d'ldenllté et du paiement Intégral). 
l'usage d'un emplaèement est soumis -tu,u,-·drott'cl'lnseriplioii. •- • ~ .

. --

Article 9 : la vente de boisson$ et de petite rastauraHon est strictement réseivée à l'association organisatrice. 

,.MJJtfo_1(1 : f:.'éqùlpe_ org:ar_1iaa_tricè._décline toute rasponsat!!lité en pair'<le ..-o!'tiu de d_étérlomtion de ._m_atérial. 
'',J[e/!.,PbJQt3-;vettl'.!U!:!-;sLàùtréa .. �sSôirea AA'tllf!?J,IB lari.tspons�pfüté)iJ:lS;-e"iposan)e. - �,,: -'.:-;- ,-/, ,: _,; . - ::, :t • -�•., '•• •c'· , · - •. ' ·• ' • - •�.;, ·"c•- •, ' '_ - ' . . , '.a c\'. '• • •�,- '•1>;, •; •, " ·;. �f'.< ,; 
Artlcl& 11 : La vente d'arme� de toutes catégories est rntan'llte. La venta d'animaux est intarrllle, La vente de 
.flfOdu\I$ ali!f!8!1lalr&e et de Poissons est Interdite, sauf a1.1torisatJon donnée par l'organ!seteur. l'organisateur se .. _rés�rve !� droit de,falro #Ata\liec_.tl'µn emp!ac,,rne9�,daa._protj_µits doht il Jugerelt la présenœ, en contradlctlon 
B�èc- !tfp:èallnl règlem"'eot.�t de fal!J, lll.T�_!ln�r u(1 !�P0_::i�ht naim,spe<Jtant pas te préaant règlement 

Article 12 : l'organisateur na fournil, ni ne roue aucun matériel. Toul participant dol! prévoir son matériel 
· �•�_xpi)S)Ur� �t11ble,-�Mîse,, PB"f'SO_!, Pl?®,nJ,�etc._.,), ': _ )- · - _ .  
A�lcl_e ·13··: - Les . orgE!n!sateurs .. se résarvert la .drol! _(1'arinuler la: man!fastallon en cas da fore& ma;eura et 
s·e·ngegentà reffitiotrrsér les partlèlpants. · " '  .- . · -

'\�rtlci..- 1�;::;phaque e11posant s'engage à respecter les consignes de sécurité qui lui sont données par las 
àrgànlsalf!urs, le!s autorl!és ou les services da secours. 

ArUcJe-1:S: Les-organisateurs sè r'éser\lerlt !e:dfÔit d'expul&er tb1\''exposant ne rospeo!ant pas ce règlement ou 
gênsnt le bon déroufement de !a maniles!allon sans qu'elle pulsse rêc1amer 1a remboursement de la 
réservauon. 

Article 16 : Pas de branèhe.mei:it _él.ictrique sur le s\ta. �eut,_ une prisa p01Jr le tas.t Qes appareils vendus sera 
disponible au stand des oL\fID'lls!iteuni-.:: - ,· 'r.::� .. -;,�- i'. ' :'.' - --\ �: , . . - : . , 
Article 17 _:. La_présance_ à._cetta Journée implique l'acceptation du P.fésent règlement. Toute personne ne 
respaèfal'.IL.'pà$ hé�� . .:r'!g_le[!léntatidtr, s'èrâ::_pri$é ·de . . q:w�r ·tes ·JIE;�x,_,. s_at1�r gu•�ue - _puisse réclamer le 
remboursement de sa rêsarvlil!on. · · · '· · - -

·.• Comité festif dé Lespinasse
l'l�ce de l'Occitanie - 3 1150 Lespinasse 

:Âttèstatfon inscription: 'vide-grenier 
Personne physique (particulier) 

Se déroulant le 19  septembre 202 1 à Lespinasse 

Je soussigné(e), 

NOM : . . . . . . ..... : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .
Né (e) le . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à ,  (ville) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

Département : . . . . . . . , . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . .�P . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , , ... . . .. Ville . . .. , , . , .,,, . . . . .  
. 

·r l 
. . . . • • . . . • . • . . • . • . • . • . • • • . •  , . . . . . . . . .  . .e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Email. . . . · ·· · ·· · ·· · , · ·· · 

Titulaire de la pièce d'identité 11° . . . . . . . . . . .. . .  · . . . . . . . .  · . . . . . . . . . . ... · • ·  
Déli ée 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . vr e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .N° immatriculation du véhicule · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . .
Déclare sur l'honneur : 

De ne pas être commerçant ( e ) . 
De ne vendre que des objets personnels et usagés (•·t L3to 2 c d d � , • ... . • ,o e tJ commerce). · �• n�n•p.•1!1c1pation à 2 autres manifestations de même nature au cours de1 annee_ClVdei (art R32_l -9 du Code pénal). 

FiiiUi . . . .  ,'; . . • .  :.ik,·::: . . •  :,; • . . . .  ;. :· . .  ; · · : ;, :,: . Le . . . . ... '.'. . . .  : ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .
Signature : 

l.'assocl�tia� organisatrice a poùr vocation .de moliilisêr des bénévoles 
autou� d act,ons de loutes·!ol'les. Ce sontdès bénévlileirqüivous 
accueillent sur cette Journee. aussi nous vous demandons d'être patients 
respectueux et courtois à leur égard. . . . .. . . ·· 

' 




